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Madame  la Première  ministre,

Le 16 mars  2022,  la commission  d'enquête  sur l'influence  des cabinets  de

conseil  sur  les politiques  publiques  a adopté  son  rapport  àl'unanimité.

Nous  avons  aujourd'hui  l'honneur  de vous  transmettre  ce document,  qui  met

en lumière  un  recours  croissant  -  et même  tentaculaire  -  aux consultants  par

l'État  et ses opérateurs.  Il  est le fruit  de 4 mois  de travaux,  de 40 auditions  et

de 7 300  documents  recueillis  et analysés  par  la commission  d'enquête.

Comme  annoncé  dans le rapport,  nous allons  prochainement  déposer  une

proposition  de loi pour  mettre  en œuvre  les  19recommandations  de  la

commission  d'enquête.  Nousnemanquerons  pas  de  vous  faire  parvenir

ce texte  une  fois  qu'il  aura  été déposé  sur  le Bureau  du Sénat.

Compte  tenu de l'importance  du sujet et de l'écho  rencontré  auprès  des

citoyens,  nous  souhaiterions  que  vous  puissiez  engager  la procédure  accélérée

sur cette proposition  de loi  transpartisane  et que vous l'inscriviez  dans le

décret  de convocation  de la session  extraordinaire  de l'été  2022.

Il s'agit  en effet  de la seule  solution  pour  que le Parlement  puisse  examiner  la

proposition  de loi  dès l'été  prochain,  en application  des articles  29 et 42 de la

Constitution.
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Dans  l'hypothèse  où  la  procédure  accélérée  ne  serait  pas  engagée,

nous  demanderions  au Sénat  d'inscrire  la proposition  de loi  à son  ordre  du

jour  de l'automne.

Vous  remerciant  pour  l'attention  que vous  pourrez  porter  à notre  requête,

nous  vous  prions  de croire,  Madame  la Première  ministre,  à l'assurance  de

notre  haute  considération.

Arnaud  BAZIN ASSASSI

P.J

Copie  à M  Olivier  VERAN,  ministre  délégué  auprès  de la  Première  ministre,

chargé  des  Relations  avec  le Parlement  et de la Vie  démocratique


